
 

COMMISSION SPORTIVE NATIONALE CRICKET 

COMPTE RENDU 
REUNION CSNC 

 
 

1. EMARGEMENT  
 

Lieu : Conférence téléphonique Date : 14 mai 2019 

Présents : 
-Pretheve THIYAGARAJAN (Président CSNC) 
-Asif ZAHIR (Membre CSNC) 
-James VAJOUMOUNIEN (Membre CSNC) 
 

Absents : 
 

 

2. VALIDATION DES MATCHS 8, 11 ET 12 MAI 2019 
 

 



 
 

• [CDF – 15U MAS] – THOIRY vs LFPCCMR 

o Match abandonné à cause de la pluie 

▪ Partage de points 

 
• [CDF – 15U MAS] – LFPCCMR vs THOIRY 

o Match abandonné à cause de la pluie 

▪ Partage de points 

 

• [R1 - IDF] – AULNAY vs CHALLENGERS 

o Match abandonné à cause de la pluie 

▪ Partage de points 

 

• [R1 - IDF] – PFC SARCELLES 2 vs SARCELLES 

o Match abandonné à cause de la pluie 

▪ Partage de points 

 

• [D3] – THOIRY vs PARIS KNIGHT RIDERS 

o Match abandonné à cause de la pluie 

▪ Partage de points 

 

• [D2] – FRANCILIEN vs BCCP 

o Match abandonné à cause de la pluie 

▪ Partage de points 

 

• [R1 - IDF] – NALLUR SATINS vs SARCELLES 

o Match abandonné à cause de la pluie 

▪ Partage de points 

 

• [D2] – MANTES LA JOLIE vs LFPCCMR 

o Match abandonné à cause de la pluie 

▪ Partage de points 

 

• [D1] – VIPERS GRIGNY vs CREIL 

o Match abandonné à cause de la pluie 

▪ Partage de points 

 

3. RÈGLEMENT DES COMPETITIONS FEMININS 
 
CSNC a reçu le règlement des compétitions féminins de la part de la commission féminine. Après avoir revue 
les articles, CSNC a soumis à la commission féminine les modifications à faire et donc la CSNC est en attente 
de la version définitive. 



4. TERRAIN A PARIS 
 
Le terrain de Vincennes est indisponible du 14 mai au 16 juin 2019 inclus. 
Le terrain de Bagatelle est toujours en travaux et donc les matchs sont reportés sur d’autre terrains. 
 
 

5. RÉCLAMATION / CONTESTATION 
 

Pour contester une décision de la CSNC, il faut faire un courrier officiel par email à l’attention du Secrétaire 
Général de France Cricket (contact@francecricket.com) dans les 7 jours suivant la réception de la décision 
de la CSNC, accompagné d’un chèque de 50 € à l’ordre de France Cricket (qui sera encaissé dès réception). 
Ensuite une réunion de la cellule d’appel de France Cricket sera convoquée dans les plus brefs délais et si 
une réunion est déjà programmée, ce sujet sera mis à l’ordre du jour. Si la contestation est acceptée par la 
cellule d’appel les 50 € seront remboursés. 
 
Extrait de l’article 17.4 des règlements généraux des compétitions officielles et le code de conduite de France 
Cricket – édition 2019 

http://francecricket.com/cricket/ftp/competition/2019/R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20Et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.Final.20181109.pdf
http://francecricket.com/cricket/ftp/competition/2019/R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20Et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.Final.20181109.pdf

